
Comité provincial de Bruxelles-Brabant wallon 
 

P.V. administratif  n° 8 - Séance du 17/11/2014   
MM Monsieur (Président), Robas (Vice-président), De Leener (Secrétaire), Deneve  (Trésorier), Mlle Colmant, 
MM Culot, Dekoninck, Lambert,  Squiflet 
 
1. Correspondance in  
 

� Demande d’attestation pour mutation administrative :  
• 1066 Rochefort (Piron 1375) 

 
� Procureur régional : PV n° 8 

 
� 1779 Braine 2001 : demande d’explication pour une amende au PC 48 pour la rencontre 1201045 – voir 

point 7 
 

� 0970 Waterloo : courrier relatif à la rencontre 2011062 – voir point 8 
 

� 0763 Balai : demande d’explication concernant des frais de modification – voir point 8  
 

� CJP : convocation le 19/11/2014 pour le dossier La Cordiale - Beball 
 
2. Correspondance out 
 

� Délivrance d’attestation pour mutation administrative : voir point 1 
 

� Rencontre 1302090 : rappel au cercle RPC Schaerbeek pour une nouvelle programmation 
 

� Rencontre 1202056 : rappel au cercle Ecole européenne pour une nouvelle programmation 
 

� Application PC 48 : rencontre 1202049 -  rappel au cercle Ecole P1  
 

� Application PC 48 : week-end du 9/11/2014 : rappel aux cercles Anderlecht et La Chenaie 
 

� Coupe : rappel aux cercles Castors Braine, Canter, Speedy MSG, United et ABC des cartes qui n’ont 
pas été transmises dans les délais 

 
3. Championnat 
 

� Forfait moins de 72h à l’avance 
• 1304109 Auderghem – Maccabi  20 – 0 
• 1404038 Lothier – La Chenaie  0 – 20 
• 1902023 United – Castors Braine  20 - 0 
• 2021097 Castors Braine  - Rebond Ottignies  20 – 0 

 
� Forfait général  

• U10E Ecole Européenne 
 

� Forfait application PC 48 et 73 – pas de carte transmise dans les 15 jours malgré un rappel 
• 1304009 Elite – ABC  0 - 20 

 
4. Coupe 
 

� Néant 
 
5. Arbitrage 
 

� Transmis à la CFA le dossier Waterloo – Ganshoren Dames pour un rappel aux arbitres qu’un rencontre 
séniors se déroule en 4 périodes de 10 minutes avec arrêt de chrono 

� Transmis à la CFA le courrier du Friendly Bulls Ixelles 



 
6. Commission Technique des Jeunes 
 

� Néant 
 
7. Trésorerie 
 

� Amendes : PC 16 : absence licence, carte d’identité, visite médicale – PC 28 : absence délégué – PC 
33 : licence technique – PC 48 : carte rentrée hors délai ou incomplète – PC 66 : résultats communiqués 
tardivement 

 
Journée du 9/11/2014 
 
Journée Club n° de rencontre Article 

10 12 1202049+1202062 33 
10 17 1100056+1301096+R96+1503077+1705096 33 
10 48 1301099 33 
10 70 1304097+1603019+2031019 33 
10 123 1301096+R96 33 
10 130 1401004(L+A) 16 
10 242 1302096+1303096+1304096+1602018+1701020 33 
10 329 1304096+1705096+1805036+1806056+1904036 48 
10 400 1201035+R35+1201058+R58+1501000+1705028+2022098 33 
10 697 2011059 33 
10 763 R56 33 
10 836 1605097+1705100 33 
10 1168 1201061+R61 33 
10 1331 1502019 33 
10 1336 2041020(L) 16 
10 1423 1603019+2041018+2051018 33 
10 1479 1302097+2011057 33 
10 1584 1100059+1302098+1404033+1705098+1804038+2002038+2022098 48 
10 1584 1100059+1302098+1404033+1705098+1804038+2002038+2022098 66 
10 1610 1401004(A) 16 
10 1610 1202062+1601018+2011061+2022101+2022107 33 
10 1610 2022107 66 
10 1795 1302098+1304098+2021181 33 
10 1949 1502020+2011056 33 
10 2204 1301101+1605099 33 
10 2344 1403018(2xofficiel) 16 
10 2344 1202057+1403018+1501018+1604097 33 
10 2352 1502020+1605098+1706101 33 
10 2377 1201058 33 
10 2448 R61 33 
10 2519 2032018 33 
10 2561 1304099 33 
10 2576 2032020(L+A+L officiel) 16 
10 2576 2021098 33 
10 2631 1304097+1604097 33 
10 2646 1202058+1503074 33 
10 2646 1303098+1604098+2011058 66 
10 2669 1302101 33 

 
 

� Rencontre 1201045 : amende PC 48 à charge de Dylois Wavre : la carte a bien été envoyée le 
lendemain du match mais à l’adresse privée du Secrétaire du CP et en plus celle-ci était fausse.  Etant 



donné que manifestement le cercle a fait le nécessaire, le CP annule l’amende. Il rappelle que les cartes 
doivent obligatoirement être transmises à l’adresse mail : basket.cpbbw@gmail.com 

 
8. Actualité de la province 
 

� Rencontre 1201093 United – Balai – après étude du dossier, le CP annule les frais de modification  – 
motif : dossier introduit le 16/6 mais rappelle aux secrétaires d’être un peu plus réactifs dans leurs 
demandes 

 
� Rencontre 2011062 Waterloo – Ganshoren Dames :  

Ce 8 novembre doit se dérouler la rencontre en P1 Dames Waterloo - Ganshoren Dames. 

Un premier souci de salle se présente et les arbitres comme les joueuses décident de débuter la rencontre 
avec du retard. 

Les arbitres demandent aux équipes de jouer le 1er QT sans arrêt de chrono pour rattraper ce retard, ce 
que les 2 coachs acceptent en signant au verso de la feuille de match. 
 
Le Comité Provincial décide de faire rejouer la rencontre aux frais des 2 équipes pour les raisons 
suivantes : 

� que la rencontre ne s'est pas déroulée en fonction des statuts et du code de jeu, à savoir 4 périodes de 10 
minutes avec arrêt de chrono. 

� qu'il a été repris dans un de nos PV que les rencontres devaient se jouer en intégralité même si une autre 
rencontre suit. 

� qu'il n'est pas autorisé à 2 coachs , même s'ils sont d'accord et qu'ils l'actent au verso de la feuille de 
match d'aller à l'encontre du code de jeu et des statuts (par exemple pour permettre aux joueurs de faire 
6 fautes au lieu de 5 - de réduire le temps de jeu  - de jouer sur des anneaux non réglementaire - etc....) 

� que ce qu'il s'est passé a été fait sur initiative des arbitres et que donc les clubs ne sont pas entièrement 
et uniquement responsables. 

Des réclamations ont été introduites par une ou les équipes, mais notre décision clôturera l'action des 
réclamations car celles-ci ne portent pas sur le temps de jeu mais sur un problème de délégué qui n'est 
qu'un détail par rapport au souci du temps de jeu. 

 
� Rencontre 1302090 RPC Schaerbeek – ARP remis faute d’arbitres : le CP décide de fixer ce match le 

28/12/2014 à 14h00 
 

� Rencontre 1201057 Speedy Mont Saint Guibert – UJ Koekelberg 
 
Le cercle  du Speedy s’est rendu compte très tardivement que sa rencontre ne pouvait se dérouler le samedi 8 
novembre. 
 
Ayant pour principe et leitmotiv de faire jouer un maximum de rencontres, le Comité Provincial a laissé 
l’occasion aux 2 clubs de refixer la rencontre. 
 
Faisant face à des difficultés de programmer cette rencontre lors d’un week–end, le club d’UJ Koekelberg a 
accepté de jouer la rencontre le mardi 17 mars 2015. 
 
Le Comité Provincial tient à souligner et à féliciter le club d’UJ Koekelberg pour sa sportivité et son fair–play 
pour avoir accepté de reprogrammer cette rencontre en semaine alors qu’il pouvait faire valoir ses droits pour 
gagner la rencontre par forfait 

 
 
Prochaines réunions : comité les 24/11 et 18/12/2014, administratif les 1 et 8/12/2014 
 
 
 
      O. MONSIEUR – A. DE LEENER 
 


